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Article 1
er 

 

 

    En application de l'article 11 de la délibération n° 9/CP du 3 mai 2005 susvisée, l'encadrement, 

l'organisation et la pratique des activités physiques et sportives dans les centres de vacances, les centres de 

loisirs et les camps de scoutisme s'effectuent conformément aux prescriptions et recommandations définies 

en annexe du présent arrêté. 

 

 

Article 2 

 

 

    Le présent arrêté entre en vigueur dès sa transmission au haut-commissaire et sa publication au Journal 

officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

    Toutefois, les organisateurs, les directeurs et les équipes d'encadrement des centres de vacances, des 

centres de loisirs et des camps de scoutisme ont jusqu'au 1er mars 2007 pour se mettre en conformité avec les 

prescriptions et recommandations contenues dans le présent arrêté et son annexe. 

 

 

Article 3 

 

 

    Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République et publié au Journal officiel de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 


